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Nuisibles

Signaler un problème de nuisibles

Vous constatez la présence de rats, pigeons, frelons ou guêpes dans l’espace public ou dans

un bâtiment communal ? Ce formulaire vous permet de signaler facilement le problème aux

services de la Ville. Une fois votre signalement transmis, le service compétent de la ville

interviendra dans les meilleurs délais, en fonction du type de nuisible et de la localisation. Si

vous êtes confronté à une infestation dans un logement privé ou une copropriété, nous vous

invitons à vous rapprocher de votre propriétaire, syndic ou bailleur.

LinkedIn

Ce champ n’est utilisé qu’à des fins de validation et devrait rester inchangé.

Type de problème(Nécessaire)
Rats ▼

Décrivez le problème(Nécessaire)

Veuillez décrire le plus précisément possible le problème que vous avez identifié, afin de

faciliter l’intervention de nos équipes.

Insérez des photos

Veuillez illustrer le problème à l’aide de photos explicites.

Déposez les fichiers ici ou Sélectionnez des fichiers

Taille max. des fichiers : 64 MB.

Emplacement du signalement

Adresse postale  Adresse ligne 2 

(Nécessaire)

Indications supplémentaires

Veuillez ajouter ici toute indication supplémentaire permettant de localiser précisément le

problème.

Indiquez vos coordonnées si vous souhaitez être recontacté par nos services en cas de

Vos coordonnées
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besoin de précisions sur le signalement.

Prénom  Nom 

E-mail

Saisissez un e-mail  Confirmez l’e-mail 

(Nécessaire)

Téléphone(Nécessaire)

RGPD

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé

par la ville de Cergy pour pouvoir gérer les signalements de nuisibles observées sur la voie

publique à Cergy. La base légale du traitement est l’intérêt légitime.

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants : la direction

du bâtiment. Les données sont conservées pendant six mois.

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement

ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Vous pouvez également

vous opposer au traitement de vos données.

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce

dispositif, vous pouvez contacter notre déléguée à la protection des données (Madame

Guillemette Besson – Hôtel d’agglomération Parvis de la Préfecture BP 80309 – 95027 Cergy-

Pontoise Cedex, courriel : dpomutualise@cergypontoise.fr).

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne

sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL : www.cnil.fr.

 Je reconnais avoir pris connaissance des dispositions ci-après relatives à la gestion des

données personnelles.

(Nécessaire)

 Envoyer 

Ce contenu vous a-t-il été utile ?

0    0

Retirer mon vote

Merci pour votre retour.

Aidez-nous à nous améliorer (facultatif)    Envoyer le commentaire


